
 

Annexe 2 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Algrange 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Algrange 57012 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN150-1954-FLORANGE-AUDUN-LE-
TICHE 

46 150 8,4 enterre 35 5 5 

DN250-1960-MARVILLE-
FLORANGE(LORRAINE ARDENNES) 

60 250 14,2 enterre 70 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 



0 0.5 1  km

Servitudes d'utilité publique autour des canalisations de transport de matières dangereuses

Algrange

Limites SUP1 :

GRTgaz

© Scan 25 IGN, BD Topo - IGN

Page 1/1 



 

Annexe 3 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Altrippe 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Altrippe 57014 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN300-1982-PETIT-TENQUIN-
GUENVILLER 

67,7 300 402,9 enterre 95 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 



NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 4 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Alzing 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Alzing 57016 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN100-1967-SAINT-AVOLD-
MERSCHWEILLER 

67,7 100 1514,1 enterre 25 5 5 

DN250-1967-SAINT-AVOLD-
MERSCHWEILLER 

46 250 1514,6 enterre 60 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 5 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Amelécourt 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Amelécourt 57018 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 

 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN900-1979-ERCHING-CERVILLE(NORD 

EST) 

80 900 1506,1 enterre 455 5 5 

DN900-1985-ERCHING-

CERVILLE(DOUBLEMENT NORD EST) 

80 900 1530,5 enterre 455 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 6 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Amnéville 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Amnéville 57019 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN100-1991-AMNEVILLE-AMNEVILLE(CI 
CALCIA) 

19,2 100 11,1 enterre 10 5 5 

DN100-1998-AMNEVILLE-
AMNEVILLE(POSTE DEGS) 

19,2 100 17,5 enterre 10 5 5 

DN100-1999-AMNEVILLE-ROMBAS(CI) 67,7 80 1,4 enterre 15 5 5 
DN100-1999-AMNEVILLE-ROMBAS(CI) 19,2 100 950,1 enterre 10 5 5 
DN100-1999-AMNEVILLE-ROMBAS(CI) 67,7 100 407 enterre 25 5 5 
DN100-1999-AMNEVILLE-ROMBAS(CI) 19,2 150 610,6 enterre 20 5 5 
DN150-1955-MARANGE-SILVANGE-
BATILLY(DP) 

47 150 2268,6 enterre 35 5 5 

DN150-2006-AMNEVILLE-AMNEVILLE(CI 
ISPAT) 

67,7 150 63 enterre 45 5 5 

DN300-1953-FAMECK-MARANGE-
SILVANGE(MONTOY MARANGE) 

46 100 0,3 enterre 20 5 5 

DN300-1953-FAMECK-MARANGE-
SILVANGE(MONTOY MARANGE) 

46 300 2834,6 enterre 80 5 5 

DN300-1953-FAMECK-MARANGE-
SILVANGE(MONTOY MARANGE) 

85 300 0,8 enterre 110 5 5 

DN300-1954-AMNEVILLE-
HAGONDANGE(CI ASCOMETAL) 

47 300 722,1 enterre 80 5 5 

DN300-1954-AMNEVILLE-
HAGONDANGE(CI ASCOMETAL) 

67,7 300 2,8 enterre 95 5 5 

DN300-2008-AMNEVILLE-
AMNEVILLE(DP) 

67,7 300 6,4 enterre 95 5 5 



DN80-1996-AMNEVILLE-AMNEVILLE(DP) 46 80 0,5 enterre 15 5 5 

DN80-1996-AMNEVILLE-AMNEVILLE(DP) 67,7 80 4,3 enterre 15 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN150-2006-AMNEVILLE-AMNEVILLE(CI 
ISPAT) 

46 200 0 enterre 40 5 5 

DN150-2006-AMNEVILLE-AMNEVILLE(CI 
ISPAT) 

67,7 200 0 enterre 55 5 5 

 
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-570194 35 6 6 
EMP-G-9967 35 6 6 
EMP-C-570193 20 5 5 
EMP-C-570192 35 6 6 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 7 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Angevillers 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Angevillers 57022 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN150-1954-FLORANGE-AUDUN-LE-
TICHE 

46 150 1906,6 enterre 35 5 5 

DN250-1960-MARVILLE-
FLORANGE(LORRAINE ARDENNES) 

60 250 1883,8 enterre 70 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-570220 50 6 6 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 8 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Argancy 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Argancy 57028 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 

 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN150-1977-ARGANCY-ENNERY(CI) 67,7 150 3355,3 enterre 45 5 5 

DN300-1953-MONTOY-FLANVILLE-

MARANGE-SILVANGE(MONTOY 

MARANGE) 

46 300 2411,1 enterre 80 5 5 

DN80-2014-ARGANCY-ARGANCY(DP) 55 80 3,4 enterre 15 5 5 

DN80-2014-ARGANCY-ARGANCY(DP) 67,7 80 54,6 enterre 15 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 



Installations annexes situées sur la commune : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-570280 40 6 6 

 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 9 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Ars-
Laquenexy 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Ars-Laquenexy 57031 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
 Néant  
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN300-1975-BLENOD-LES-PONT-A-
MOUSSON-MONTOY-
FLANVILLE(DOUBLEMENT) 

67,7 300 0 enterre 95 5 5 

 
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 



 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 10 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Audun-le-
Tiche 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Audun-le-Tiche 57038 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN100-1964-AUDUN-LE-TICHE-
VILLERUPT(DP) 

46 100 0,4 enterre 20 5 5 

DN100-1964-AUDUN-LE-TICHE-
VILLERUPT(DP) 

47 100 0,1 enterre 20 5 5 

DN100-1964-AUDUN-LE-TICHE-
VILLERUPT(DP) 

47 100 274,3 enterre 20 5 5 

DN150-1954-FLORANGE-AUDUN-LE-
TICHE 

46 150 0,9 enterre 35 5 5 

DN150-1954-FLORANGE-AUDUN-LE-
TICHE 

46 150 5431,6 enterre 35 5 5 

DN200-1964-AUDUN-LE-TICHE-
RUSSANGE(LUXEMBOURG) 

67,7 200 410,6 enterre 55 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 



Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN100-1964-AUDUN-LE-TICHE-
VILLERUPT(DP) 

67,7 100 0 enterre 25 5 5 

 
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-570380 35 6 6 
EMP-C-570381 12 8 8 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-39773 35 6 6 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 11 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Aumetz 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Aumetz 57041 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN100-1972-AUMETZ-AUMETZ(PRED 
AVAL) 

67,7 100 3,7 enterre 25 5 5 

DN100-1973-AUMETZ-AUMETZ(DP2) 60 100 11,6 enterre 20 5 5 

DN150-1954-FLORANGE-AUDUN-LE-
TICHE 

46 150 2973,5 enterre 35 5 5 

DN250-1960-MARVILLE-
FLORANGE(LORRAINE ARDENNES) 

60 250 3056,7 enterre 70 5 5 

DN80-2011-AUMETZ-AUMETZ(DP) 67,7 80 62 enterre 15 5 5 
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 



NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-570410 35 6 6 
EMP-C-570411 35 6 6 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 12 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  
Bambiderstroff 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Bambiderstroff 57047 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN600-2008-RACRANGE-SAINT-AVOLD 80 600 3140,2 enterre 270 5 5 
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 



NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 13 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Barst 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Barst 57052 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN300-1982-PETIT-TENQUIN-
GUENVILLER 

67,7 300 3168 enterre 95 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 



NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 14 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Behren-lès-
Forbach 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Behren-lès-Forbach 57058 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN100-2005-OETING-OETING(CI) 67,7 100 164,5 enterre 25 5 5 
DN300-1954-OETING-SPICHEREN(ART 
EST) 

46 300 17,4 enterre 80 5 5 

DN300-1955-SARREGUEMINES-OETING 14,7 300 3395,5 enterre 40 5 5 

DN300-1955-SARREGUEMINES-OETING 14,7 300 3 aerien 40 8 8 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 



NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-G-17421 35 6 6 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 15 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Bénestroff 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Bénestroff 57060 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN80-1974-MARIMONT-LES-
BENESTROFF-BENESTROFF(CI) 

67,7 80 5,8 enterre 15 5 5 

DN80-1974-MARIMONT-LES-
BENESTROFF-BENESTROFF(CI) 

67,7 80 1860,6 enterre 15 5 5 

DN80-1974-MARIMONT-LES-
BENESTROFF-BENESTROFF(CI) 

67,7 80 29,8 aerien 15 13 13 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 



Installations annexes situées sur la commune : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-570600 35 6 6 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 16 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Béning-lès-
Saint-Avold 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Béning-lès-Saint-Avold 57061 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN150-2001-BENING-LES-SAINT-
AVOLD-FAREBERSVILLER 

67,7 150 91,3 enterre 45 5 5 

DN300-1953-SAINT-AVOLD-OETING(ART 
EST) 

46 300 369,3 enterre 80 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 



Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 17 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Bérig-
Vintrange 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Bérig-Vintrange 57063 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN600-2008-RACRANGE-SAINT-AVOLD 80 600 1665,1 enterre 270 5 5 
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 



NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 18 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Bermering 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Bermering 57065 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN900-1979-ERCHING-CERVILLE(NORD 
EST) 

80 900 2131,5 enterre 455 5 5 

DN900-1985-ERCHING-
CERVILLE(DOUBLEMENT NORD EST) 

80 900 2102,4 enterre 455 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN600-2008-RACRANGE-SAINT-AVOLD 80 600 0 enterre 270 5 5 
 
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 



Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 19 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Biding 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Biding 57082 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
 Néant  
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN300-1982-PETIT-TENQUIN-
GUENVILLER 

67,7 300 0 enterre 95 5 5 

 
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 



NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 20 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Bining 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Bining 57083 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN450-1980-OBERGAILBACH-
STRASBOURG(ALSACE NORD) 

67,7 450 3530,1 enterre 165 5 5 

DN600-2003-OBERGAILBACH-
VOLKSBERG 

67,7 600 3529,6 enterre 245 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 22 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Blies-
Ebersing 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Blies-Ebersing 57092 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN150-2000-WIESVILLER-
SARREGUEMINES 

67,7 150 1319,7 enterre 45 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 21 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Bliesbruck 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Bliesbruck 57091 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
 Néant  
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN900-1979-ERCHING-CERVILLE(NORD 
EST) 

80 900 0 enterre 455 5 5 

DN900-1985-ERCHING-
CERVILLE(DOUBLEMENT NORD EST) 

80 900 0 enterre 455 5 5 

 
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 23 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Boucheporn 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Boucheporn 57095 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN300-1954-MONTOY-FLANVILLE-
SAINT-AVOLD(ART EST) 

46 300 617,1 enterre 80 5 5 

DN600-2008-RACRANGE-SAINT-AVOLD 80 600 2098,1 enterre 270 5 5 

DN80-1996-BOUCHEPORN-
BOUCHEPORN(DP) 

67,7 80 5,8 enterre 15 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 



Installations annexes situées sur la commune : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-570951 35 6 6 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 24 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Boulay-
Moselle 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Boulay-Moselle 57097 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 

 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN100-1989-HELSTROFF-BOULAY-

MOSELLE 

67,7 50 4,9 enterre 15 5 5 

DN100-1989-HELSTROFF-BOULAY-

MOSELLE 

67,7 80 1,1 enterre 15 5 5 

DN100-1989-HELSTROFF-BOULAY-

MOSELLE 

67,7 100 1571,7 enterre 25 5 5 

DN100-1993-BOULAY-MOSELLE-

BOUZONVILLE 

67,7 100 4372 enterre 25 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 



NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-570970 35 6 6 

 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 25 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Bourgaltroff 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Bourgaltroff 57098 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN300-1950-VALHEY-
INSMING(SARREGUEMINES LUNEVILLE) 

16 300 3538 enterre 40 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 



EMP-C-570980 20 5 5 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 26 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Bousbach 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Bousbach 57101 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN300-1955-SARREGUEMINES-OETING 14,7 300 1053,3 enterre 40 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 



NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 27 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Boustroff 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Boustroff 57105 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN600-2008-RACRANGE-SAINT-AVOLD 80 600 1507 enterre 270 5 5 
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 



NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 28 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Bouzonville 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Bouzonville 57106 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN100-1967-SAINT-AVOLD-
MERSCHWEILLER 

67,7 100 2483,7 enterre 25 5 5 

DN100-1993-BOULAY-MOSELLE-
BOUZONVILLE 

67,7 80 8,6 enterre 15 5 5 

DN100-1993-BOULAY-MOSELLE-
BOUZONVILLE 

67,7 100 554,6 enterre 25 5 5 

DN250-1967-SAINT-AVOLD-
MERSCHWEILLER 

46 250 2483 enterre 60 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 



NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-571061 35 6 6 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 29 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Brettnach 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Brettnach 57110 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN100-1967-SAINT-AVOLD-
MERSCHWEILLER 

67,7 100 863,1 enterre 25 5 5 

DN250-1967-SAINT-AVOLD-
MERSCHWEILLER 

46 250 864,1 enterre 60 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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Annexe 30 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Brouviller 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Brouviller 57114 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN125-1956-PHALSBOURG-
SARREBOURG(SAVERNE SARREBOURG) 

48 125 957,8 enterre 30 5 5 

DN125-1956-PHALSBOURG-
SARREBOURG(SAVERNE SARREBOURG) 

67,7 125 1,5 enterre 30 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-571140 35 6 6 
 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 31 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Buhl-
Lorraine 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Buhl-Lorraine 57119 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 

 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN125-1956-PHALSBOURG-

SARREBOURG(SAVERNE SARREBOURG) 

48 125 418,7 enterre 30 5 5 

DN125-1956-PHALSBOURG-

SARREBOURG(SAVERNE SARREBOURG) 

48 150 8,5 enterre 35 5 5 

DN125-1956-PHALSBOURG-

SARREBOURG(SAVERNE SARREBOURG) 

67,7 150 24,1 enterre 45 5 5 

DN125-1956-PHALSBOURG-

SARREBOURG(SAVERNE SARREBOURG) 

48 200 7,6 enterre 40 5 5 

DN125-1956-PHALSBOURG-

SARREBOURG(SAVERNE SARREBOURG) 

67,7 200 43,7 enterre 55 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 



 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-G-15073 35 6 6 

 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-576300 35 6 6 

 
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 





 

Annexe 32 : Caractérisation des canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique sur la commune de  Burlioncourt 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Burlioncourt 57120 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 

 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
x PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

x DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
x Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 
les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-
dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 
arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 
concernées. 

 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
DN900-1979-ERCHING-CERVILLE(NORD 
EST) 

80 900 2422 enterre 455 5 5 

DN900-1985-ERCHING-
CERVILLE(DOUBLEMENT NORD EST) 

80 900 2389,1 enterre 455 5 5 

 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 
en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 
est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 



 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte au droit de l’installation annexe. 
 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 
d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 
compte  au droit de l’installation annexe. 
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